
 
 
 
 
 
 

Soirée de l’Escalade 
mercredi 4 décembre 2024 dès 18h30 

Auberge la Mère Royaume 
Place Simon-Goulard 4 – 1201 Genève tél. 022 731 29 20 

 
 
 
 
 
  
 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
  



 
 

Cette année-là, dans la nuit du 11 au 12 décembre, Charles Emmanuel 

Ier, duc de Savoie, souhaite prendre Genève acquise à la foi réformée 

depuis 1536. Il fait marcher son armée de nuit afin de prendre la ville 

par surprise. Il projette de faire de Genève la capitale de ses états au 

Nord des Alpes et de lutter contre le calvinisme avec l’appui du Pape 

Clément VIII, malgré « une paix jurée et rejurée ». 

Peu après minuit, l’armée savoyarde, forte de plus de deux mille 

hommes bien équipés, est stationnée à Plainpalais. Un groupe 

important s’en détache, arrive au pied de la muraille, dresse ses 

échelles et commence à monter sans être découvert.2 

Genève dort paisiblement. L’invasion de la Cité a commencé. Elle sera 

brusquement interrompue par une ronde sortie du poste de la Monnaie 

qui surprend les assaillants. Dans la mêlée qui s’en suit, une sentinelle 

lâche son coup d’arquebuse. L’alarme est donnée ! Le tocsin retentit 

du haut de la cathédrale, bientôt suivi par les cloches de tous les 

temples de la Ville. 

Tirés de leur sommeil, les habitants prennent les armes ! Rapidement 

le peuple genevois se défend. Les combats sont acharnés. De nombreux 

actes héroïques ponctuent la bataille. Le canon tonne, les savoyards 

repoussés s’enfuient à toutes jambes. 

Au matin, les Genevois ont perdu dix-huit hommes. Ils se rendent 

dans les temples pour remercier le Seigneur « Cé qu’è lainô » qui les 

a sauvés. 
En brisant la marmite de l’escalade en scandant haut et fort 

Et qu'ainsi périssent les ennemis de la République ! 
nous commémorons cette page d’histoire chère aux genevois 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 



 

 

 

Menu spécial Escalade 
 

 

 

Apéritif 
Vin blanc, vin rouge, anisés 

Entrée 
Poêlée de champignons 

Plat principal traditionnel genevois 
Fricassée genevoise 

Gratin de cardons 

Dessert 
Poire au vin avec glace vanille et éclats de meringue  

Marmite de l'Escalade 
De notre Maitre chocolatier Philippe Pascöet  

Boissons 
Vin rouge ou vin blanc (1 bouteille pour 3 personnes) 

Eau minérale, café ou thé 

CHF. 95.- par convive 



 
 

Soirée de l'Escalade du 4 décembre 2024 
    à l'auberge de la Mère Royaume 

 

Formulaire d'inscription 
Nom Prénom                                     Email                                               tél / portable 

 

Coût du repas CHF 95.- par convive comprenant : 
Apéritif, repas, dessert, eau minérale, café, 
Vin 1 bouteille pour 3 pers. 

      Intolérance ou restriction alimentaire 

 

 

Merci de nous préciser toute intolérance ou restriction alimentaire 

N'hésitez pas à inviter vos amis, ils seront les bienvenus 

Accompagnant(e)  

Nom Prénom                                                  intolérance ou restriction alimentairee  

 

Nom Prénom 

 

Nom Prénom 

Nom Prénom 

 

Montant 

 

J'ai réglé la somme de CHF 

 
IBAN CH79 0900 0000 1200 5213 2 

sur le compte de la commanderie 

 
Code Swift : POFICHBEXXX 

Merci d'avance de renvoyer votre inscription au plus vite à msalzard@globelimousines.ch 

dernier délai le 26 novembre 2024 
 

N'oubliez pas votre camail 

mailto:msalzard@globelimousines.ch


Récépissé
Compte / Payable à

CH79 0900 0000 1200 5213 2
Commanderie de Genève
Chemin de Planta 25
1223 Cologny

Payable par (nom/adresse)

Monnaie    Montant

CHF

Point de dépôt

Section paiement

Monnaie    Montant
CHF

Compte / Payable à
CH79 0900 0000 1200 5213 2
Commanderie de Genève
Chemin de Planta 25
1223 Cologny

Payable par (nom/adresse)

Soirée de l'Escalade du 4 décembre 2024
CHF. 95.- par convive
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